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1 
RAPPEL REGLEMENTAIRE 

 
Dans certains cas, pour permettre la réalisation d’un projet, la commune doit faire évoluer son P.L.U., sans pouvoir 
utiliser la modification soit parce qu’elle réduit une zone agricole ou naturelle ou un espace boisé classé, soit parce 
qu’elle remet en cause les orientations fixées dans le P.A.D.D.. 
Elle peut alors utiliser la procédure de révision à modalités simplifiées ou révision allégée. 
 

 
Article L153-31 
Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune 
décide : 
1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables ; 
2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 
3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou 
des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance. 
 
Article L153-34 
Lorsque la révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone 
naturelle et forestière, une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages 
ou des milieux naturels, ou est de nature à induire de graves risques de nuisance, sans qu'il soit porté atteinte aux 
orientations définies par le plan d'aménagement et de développement durables, le projet de révision arrêté fait l'objet 
d'un examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune, 
et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9.  
Le maire de la ou des communes intéressées par la révision est invité à participer à cet examen conjoint. 
 
 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
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2 
PROCEDURES ANTERIEURES ET PRESENTATION 

 

Approuvé le 16 Février 2012, le Plan Local d’Urbanisme de la Commune de CLERAC a, depuis, fait l’objet : 
- d’une mise en compatibilité du PLU approuvée par arrêté préfectoral le 03/10/2014,  
- d’une déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU approuvée le 31/12/2015, 
- d’une procédure de modification simplifiée n°1 approuvée le 22/01/2016. 

 
Dans ce contexte, la commune souhaite réaliser aujourd’hui une révision allégée n°2 du Plan Local d’Urbanisme en 
vigueur, afin de faire évoluer, dans le respect des dispositions du PADD, le règlement graphique du PLU. 
 
En effet, le PLU actuel ne répond plus aux exigences communales. L’adoption du PLU en 2012 a supprimé des zones 
constructibles initialement inscrites au POS, et les a reclasser en zone agricole ou naturelle et forestière dans le PLU. 
Cela concerne notamment le secteur de « Les Ouches », qui a été reclassé en zone A.  
 
Un dossier contentieux sur le secteur existe : malgré les droits acquis suite à la délivrance d’une déclaration préalable 
lors de l’application du POS, le PLU a supprimé la zone constructible du secteur « Les Ouches ». Il convient donc de 
procéder à la régularisation du zonage de CLERAC, suite à ce contexte litigieux.   
 
L’objectif de la présente révision allégée n°2 du PLU est donc de permettre, dans le cadre de la régularisation de ce 
cas, d’autoriser de nouvelles constructions afin de contribuer à redynamiser le secteur rural de la Commune.   
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3 
CONTENU ET JUSTIFICATION DE LA REVISION 

ALLEGEE N°2 
 

3.1 PRÉSENTATION DE LA COMMUNE 

Localisée en Charente-Maritime, CLERAC appartient à la Communauté de communes de la Haute-Saintonge. Son 
canton d’attachement étant Les Trois Monts.  
 
La commune bénéficie d’une localisation opportune puisqu’elle est le carrefour entre quatre départements : la Charente-
Maritime, la Charente, la Gironde et la Dordogne. 
 
Situé à l’extrême sud du département, Jonzac est à 39 km, Bordeaux à 54 kilomètres, et Angoulême à 71 kilomètres. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                  Source : commune de CLERAC 
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Source : Diagnostic 2013 Maison de  l’emploi de la Haute –Saintonge 
 

CLERAC se caractérise comme étant une commune rurale de 968 habitants (INSEE 2012) fortement marquée par la 
forêt. D’ailleurs, plus de la moitié du territoire communal est occupé par des formations boisées s’inscrivant dans 
l’ensemble boisé de pinède nommé « Landes de Montendre ». L’intérêt écologique de la commune est souligné par les 
quelques recensements en ZNIEFF et Natura 2000, notamment par les cours d’eau traversant CLERAC. 

3.2 NATURE DE LA REVISION ALLEGEE N°2 : 

La présente révision allégée du PLU en vigueur concerne uniquement le règlement (graphique et écrit). Il s’agit de :  

Point 1 : Procéder à la reprise du règlement graphique : reclasser une partie du secteur « Les Ouches » de la 
zone A à la zone UB 

Point 2 : Procéder à la reprise du règlement écrit : préciser la réglementation des clôtures. 

3.3 MOTIF DE LA REVISION ALLEGEE N°2 

Point 1 : Procéder à la reprise du règlement graphique : reclasser une partie du secteur « Les Ouches » de la 
zone A à la zone UB 

 

Clérac 

Bédenac Montguyon 

Jonzac 



REVISION ALLEGEE n°2 du Plan Local d’Urbanisme  de CLERAC– Rapport de Présentation 
DOSSIER D’APPROBATION – Avril 2017 

 

URBAM, urbaniste qualifiée et Rivière Environnement, ingénieurs-écologues 
- 6 - 

 

Chronologie du  contentieux :  

1. 13 Décembre 2011 : M. COLOMBEL dépose une déclaration préalable en Mairie de CLERAC pour la création 
d’un lotissement de deux lots sur un terrain au lieu-dit «  Les Ouches » - parcelles n°0B690, n°0B812, 
n°0B814. A noter que le POS applicable a délimité ces parcelles en zone UB. 

2. 16 Décembre 2011 : M. Le Maire – M. PASQUET délivre un arrêté de non opposition à une déclaration 
préalable 

3. 16 Février 2012 : Approbation du PLU. A noter que le PLU classe les parcelles concernées en zone A.  

4. 23 Février 2012 : M. PROISY – M. le Sous-Préfet prononce l’annulation de la décision. 

5. 2 Avril 2012 : Jusqu’à cette date, le POS est le document d’urbanisme applicable sur la commune de CLERAC 

6. 27 avril 2012 : M. COLOMBEL pose une requête auprès du Tribunal Administratif, soutenue par la commune 
de CLERAC 

7. 7 Juillet 2015 : M. TOURNAIRE – M. le secrétaire Général de la Sous-Préfecture prononce le désistement de 
la procédure contentieuse 

 
 Voir  Annexes 

 

Dans un souci de régulariser le zonage du PLU suite au contexte litigieux, la présente révision allégée n°2 propose de 
reclasser en zone UB  une partie des parcelles concernées par le contentieux évoqué ci-dessus.  

En effet, il est envisageable, dans ce contexte particulier, de classer les parcelles en secteur constructible « zone 
urbaine caractérisant les hameaux et les villages » dans la continuité immédiate de la zone UB du PLU applicable. Cela 
se justifie puisque :  

 Sur la totalité de la zone agricole et sylvicole de CLERAC, soit 3 200 ha, soit 85% de la surface communale, les 
terrains concernés par la constructibilité sur la totalité de commune représentent une infime partie : 86 a 96ca, 
soit 2,72% de la surface agricole et sylvicole totale. 

 Dans un respect environnemental et agricole et au vu du contexte territorial actuel, la présente révision allégée 
prévoit de ne reclasser qu’une partie des parcelles concernées : la parcelle n°0B812 n’est pas concernée par le 
projet de révision allégée. Les parcelles n°0B814 et n°0B690 seront seulement concernées pour moitié 
(environ 70 mètres de longueur).  
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Point 2 : Procéder à la reprise du règlement écrit : préciser la réglementation des clôtures. 

Dans le souci d’une bonne intégration paysagère du projet de modification, qui s’inscrit au sein d’un environnement 
agricole, il convient d’adapter le règlement écrit concernant la réglementation relative aux clôtures.  

 

Rédaction avant révision allégée n°2 Rédaction après révision allégée n°2 

Titre II – Dispositions applicables aux zones urbaines 
Chapitre 2 – Dispositions applicables à la zone UB 
 
UB 11 – Aspect extérieur 
11.2. Dispositions applicables aux clôtures 
 
1. La hauteur des clôtures sur domaine public ou en limite séparative 
n’excèdera pas deux mètres, mesurée à partir du sol naturel. 
Toutefois, dans le cas de prolongement de murs existants, une 
hauteur supérieure pourra être admise. 
2. La clôture sur voies et emprises publiques sera constituée : 
- Soit de végétaux, doublés ou non d’un grillage. 
- Soit de murs à l’ancienne en moellons. 
- Soit d’un mur plein, en maçonnerie enduite couronné d’un rang de 
tuiles, d’un chapeau de pierres ou à tête arrondie. 
- Soit d’un mur bahut d’une hauteur maximale de 0,80 mètre surmonté 
d’une grille ou de lisses d’une hauteur maximale de 1,20 mètre. 
3. Les murs existants en maçonnerie enduite et traditionnelle (pierre 
apparente) seront conservés. La reprise, la surélévation ou le 
prolongement de murs existants devra utiliser les matériaux d’origine 
ou des matériaux ayant un aspect similaire à ceux employés 
initialement. 

Titre II – Dispositions applicables aux zones urbaines 
Chapitre 2 – Dispositions applicables à la zone UB 
 
UB 11 – Aspect extérieur 
11.2. Dispositions applicables aux clôtures 
 
1. La hauteur des clôtures sur domaine public ou en limite séparative 
n’excèdera pas deux mètres, mesurée à partir du sol naturel. 
Toutefois, dans le cas de prolongement de murs existants, une 
hauteur supérieure pourra être admise. 
2. La clôture sur voies et emprises publiques sera constituée : 
- Soit de végétaux, doublés ou non d’un grillage. 
- Soit de murs à l’ancienne en moellons. 
- Soit d’un mur plein, en maçonnerie enduite couronné d’un rang de 
tuiles, d’un chapeau de pierres ou à tête arrondie. 
- Soit d’un mur bahut d’une hauteur maximale de 0,80 mètre surmonté 
d’une grille ou de lisses d’une hauteur maximale de 1,20 mètre 
De plus, pour le secteur « Les Ouches », privilégier la mise en place 
de clôtures à claire-voie à la petite faune, pour des soucis de 
continuité écologique et de transition douce entre urbanisation et 
espaces agricoles.  
3. Les murs existants en maçonnerie enduite et traditionnelle (pierre 
apparente) seront conservés. La reprise, la surélévation ou le 
prolongement de murs existants devra utiliser les matériaux d’origine 
ou des matériaux ayant un aspect similaire à ceux employés 
initialement. 
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3.4 COMPATIBILITE DU PROJET DE REVISION ALLEGEE N°2 AVEC LE PADD 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable de CLERAC se décline en quatre axes d’action :  
 
1. Préparer la commune à l’accueil d’une nouvelle population 

 Accompagner et maitriser un rythme de développement allant croissant 
 Développer un pôle résidentiel principal sur le bourg de Clérac 
 Favoriser l’équilibre social de la commune 
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2. Proposer un aménagement de qualité du bourg 
 Conforter le niveau d’équipement pour accompagner l’arrivée d’une nouvelle population 
 Renforcer et sécuriser les liaisons entre les quartiers et les équipements du bourg 
 Assurer la qualité du cadre de vie 
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3. Un développement économique valorisant les atouts de la commune 
 Conforter et développer des activités en place 
 Prendre acte du projet de « base travaux » de la future LGV SEA 
 Favoriser le développement des services et commerces de proximité et soutenir l’attractivité du centre-

bourg 
 L’évolution des infrastructures de déplacement sur le territoire communal 
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4. Environnement, patrimoine et cadre de vie 
 Les mesures de nature à préserver des espaces naturels sensibles 
 Les mesures de nature à préserver et à valoriser le patrimoine bâti ancien 

 
 

 La présente modification ne concerne ni l’orientation n°2 proposant un aménagement du centre bourg, ni 
l’orientation n°3 relative à la valorisation du développement économique. De ce fait, elle ne remet pas en cause 
ces deux axes. 
Elle s’inscrit par contre dans les dispositions évoquées dans l’orientation n°1 pour préparer la commune à 
l’accueil d’une nouvelle population, puisqu’il s’agit de classer en zone UB une zone A, afin de légitimer de 
nouvelles constructions sur la commune rurale. La présente révision correspond tout à fait à l’un des objectifs 
de l’orientation n°1 « Accompagner et maitriser un rythme de développement allant croissant », en proposant 
un secteur justifié au regard d’une densification raisonnée.  
 
De plus, l’orientation n°4 relative à l’environnement, au patrimoine et au cadre de vie, prévoit d’effectuer des 
mesures de nature à préserver des espaces naturels sensibles. Ainsi, lors de la modification de zonage, il est 
prévu d’ajouter au règlement écrit des mesures pour préserver les continuités écologiques et de transition 
douce entre urbanisation et espaces agricoles, notamment en réglementant les clôtures.  

Ainsi, reclasser en zone UB des parcelles en zone A au vu de la régularisation du contexte litigieux s’’effectue 
sans porter atteinte Projet d’Aménagement et de Développement Durables de la commune de CLERAC. 
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3.5 IMPACT DE CES CHANGEMENTS SUR LE BILAN DES SURFACES DU P.L.U. APPLICABLE 

Par la présente révision allégée, les surfaces  des zones agricoles A vont diminuer au profit de la zone urbaine 
caractérisant les hameaux et les villages.  
 
Ainsi :  
 La surface de la zone A diminue de 0,2078 ha 
 La surface de la zone UB augmente de 0,2078 ha 

 

3.6 IMPACT DE CET AMENAGEMENT SUR LE REGLEMENT : PIECES GRAPHIQUES DU P.L.U. 
APPLICABLE 

La présente révision allégée amène à actualiser les pièces graphiques du PLU. 
Il s’agit :  
 De mettre à jour le règlement graphique - partie Est de la commune 

3.7 IMPACT DE CET AMENAGEMENT SUR LE REGLEMENT : PIECE ECRITE DU P.L.U. 
APPLICABLE 

La présente révision allégée amène à actualiser la pièce écrite du PLU. 
Il s’agit :  
 De compléter l’article 11 de la zone UB du règlement écrit. 



Liste des emplacements réservés
N° ER Destination Bénéficiaire Superficie (ou emprise)

approximative
ER 1 Supprimé - révision allégée n°1

ER 2 Elargissement de la rue de "La Franière" à
l'ouest du bourg

Commune 10 mètres (5 mètres mesurés
de part et d'autre de l'axe de

la voie)
ER 3 Accès à la zone 1AU des Sables à partir de la

rue de l'école
Commune 410 m²

ER 4 Création d'un chemin d'accès pour desservir
des terrains communaux à l'Est du bourg

Commune 6 mètres de largeur

ER 5 Elargissement du chemin du Bois de Teurlay
entre les RD 158 et 261

Commune 3 mètres mesurés
successivement au Nord et

au Sud de la voie communale
existante

ER 6 Elargissement de la voie dans le village de
Simonneau

Commune Emprise évoluant entre 5 à
10 mètres mesurés au
Nord-Ouest de la voie
communale existante

ER 7 Création de voie à l'Est du château de l'Espie Commune 6 mètres de largeur

ER 8 Création d'un accès piéton permettant de relier
la zone AU de La Giraud au bourg

Commune 5 mètres de largeur

Place du Marché - 17610 SAINT-SAUVANT

Etudié par :

ZONAGE   AU   1/5000

PLAN LOCAL D'URBANISME

CLERAC

COMMUNE
de

PIECE N°

VU POUR ETRE ANNEXE A LA DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU ..........................................................,

P.L.U.
REVISION du POS en vue
de le transformer en PLU

APPROUVEARRETEPRESCRIT

Rue Furtado - 33800 BORDEAUX

PLANCHE EST

15.02.2002
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4.2.2
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Le Maire :

Révision allégée n°1 et 2 : en cours
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4  
EVALUATION DES INCIDENCES DE LA REVISION 

ALLEGEE N°2 SUR L’ENVIRONNEMENT 
Selon les dispositions de l’article 1 du décret n°2012-995 du 23 août 2012 relatif à l’évaluation environnementale des 
documents d’urbanisme, la présence de deux sites Natura 2000 sur le territoire communal rend obligatoire la réalisation 
d’une évaluation environnementale. Celle-ci doit être proportionnée à l’importance du projet, aux effets de sa mise en 
œuvre, ainsi qu’aux enjeux de la zone considérée. 
L’analyse qui suit comporte un état des lieux de l’environnement, une analyse des impacts prévisibles, une justification 
des choix, les mesures pour éviter, réduire voire compenser les incidences sur l’environnement et un résumé non 
technique. 

4.1 ARTICULATION AVEC LES PLANS ET PROGRAMMES 

4.1.1 Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion de l’Eau Adour Garonne 

La politique de l’eau est planifiée localement dans le cadre du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux du bassin Adour Garonne (SDAGE). Elle est ensuite déclinée à l’échelle des bassins hydrographiques cohérents 
dans le cadre des schémas d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE). 
 
Le nouveau SDAGE 2016-2021, approuvé en décembre 2015 postérieurement au SCOT et non intégré dans ce 
dernier, porte quatre grandes orientations déclinées en plusieurs dispositions. Celles portant sur la politique de 
l’urbanisme sont listées en suivant :  
 

- Orientation A : créer les conditions de gouvernance favorables à l’atteinte des objectifs du SDAGE. Cette 
orientation comporte plusieurs objectifs déclinés en dispositions. Le chapitre « concilier les politiques de l’eau et 
de l’aménagement du territoire » est décliné de la manière suivante : 
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Les dispositions A 32 et A 34 n’ont pas d’effet directe sur l’élaboration du PLU. La disposition A35 prévoit une 
compensation de l’imperméabilisation des sols à intégrer dans le prochain SDAGE 2021, elle n’a donc également pas 
d’effet direct pour le PLU, sauf à encourager la limitation de l’imperméabilisation et sa compensation en cas 
d’aménagement imperméabilisant. 
 

- Orientation B : réduire les pollutions ; 
- Orientation C : améliorer la gestion quantitative ; 
- Orientation D : préserver et restaurer les milieux aquatiques (zones, humides, lacs, rivières). 

 
Compatibilité de la révision allégée avec le SDAGE Adour Garonne 
Il s’agit de l’implantation de deux lots sur une faible superficie. Bien que la perméabilité des sols pour la mise en place 
d’un assainissement autonome soit réduite, le site se situe hors zones humides et éloigné des cours d’eau de la 
commune. Le changement de destination de ces terrains ne va pas à l’encontre du SDAGE Adour Garonne.  
 

4.1.2 Le Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau Isle et Dronne 

Ce document est en cours d’élaboration. Différents enjeux de territoire ressortent déjà : 
- Réduire le risque d’inondation ; 
- Améliorer la gestion des étiages ; 
- Améliorer la qualité des eaux ; 
- Préserver le patrimoine naturel et les milieux aquatiques ; 
- Valoriser le tourisme au sein des vallées de l’Isle et de la Dronne. 

 
Compatibilité de la révision allégée avec le SAGE Isle et Dronne 
Cf. compatibilité avec le SDAGE Adour Garonne 
 

4.1.3 Le Schéma départemental des carrières 

Ce document a été approuvé par arrêté préfectoral du 7 février 2005. Concernant plus particulièrement Clérac et ses 
environs, que « Les argiles du Sud du département sont issues du gisement le plus important de France. Elles sont 
dans la plupart des cas situées dans des zones boisées. Les extractions réalisées jusqu’à présent l’ont été dans le 
cadre de la réglementation existante relative aux autorisations de déboisement. Elles ont d’ailleurs donné lieu à un 
reboisement réussi et dans certains cas à la création de bassins d’eau en milieu boisé. Les produits sont exportés bien 
au-delà des limites du département grâce à la plus-value apportée sur place. Il y a donc lieu de les favoriser en raison 
des effets positifs sur l’environnement et sur l’économie locale sans devoir ajouter une réglementation supplémentaire 
par la voie des documents d’urbanisme ». 
 
Compatibilité de la révision allégée avec le Schéma départemental des carrières 
La réalisation de deux lots supplémentaires sur le secteur de Les Ouches ne rentre pas en confrontation avec l’enjeu lié 
à l’exploitation du gisement d’argiles de la commune. 
 

4.1.4 Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique de Poitou-Charentes 

Le SRCE Poitou-Charentes a été adopté par arrêté préfectoral le 3 novembre 2015.  



REVISION ALLEGEE n°2 du Plan Local d’Urbanisme  de CLERAC– Rapport de Présentation 
DOSSIER D’APPROBATION – Avril 2017 

 

URBAM, urbaniste qualifiée et Rivière Environnement, ingénieurs-écologues 
- 17 - 

 
 
Compatibilité de la révision allégée avec le SRCE de Poitou-Charentes 
La réalisation de deux lots au lieu-dit Les Ouches ne remet pas en cause les continuités écologiques du territoire. 
 

4.2 ANALYSE DE L’ÉTAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT ET ENJEUX 

4.2.1 Synthèse de l’état initial de l’environnement et perspectives d’évolution 

Cette synthèse a pour objet de rappeler Les atouts et les faiblesses de l’environnement dans la commune. 
 
La présente révision allégée concernant le reclassement d’une partie du secteur « Les Ouches » de la zone A à la zone 
UB, sera confronté : 

- A ces grands enjeux de territoire ; 
- Aux enjeux locaux, déterminés entres autres au moment de la visite de terrain qui s’est déroulée le 06 janvier 

2016. 
 
Thématique 
environnementale 

Sensibilités à l’échelle du territoire 
Points forts et points faibles 

Sensibilités à l’échelle du site 
Points forts et points faibles 

Géologie Présence de dépôts sédimentaires du 
Tertiaire qui recouvrent un substratum 
calcaire (Crétacé supérieur) 

Formations continentales fluviatiles et 
lacustres. Eocène inférieur 

Hydrologie Les ruisseaux Le Lary, Le Placin, Le Meudon Pas de connexion avec le réseau 
hydrographique 
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Thématique 
environnementale 

Sensibilités à l’échelle du territoire 
Points forts et points faibles 

Sensibilités à l’échelle du site 
Points forts et points faibles 
Assainissement non collectif : site présentant 
des contraintes importantes pour l’épuration 
et la dispersion – perméabilité réduite (cf. 
SDA approuvé carte de l’aptitude des sols) 

Topographie Une topographie accidenté (massif du 
Double) mais un relief peu marqué dans 
l’ensemble (point culminant : 117 m) 

Altitude : 50 mètres 
Absence de dénivelé 

Milieux et 
patrimoines 
naturels 

Des zones d’intérêt écologique :  
- Les vallées des ruisseaux Le Lary, Le Placin 
et Le Meudon (très forte valeur écologique) 
- Les ripisylves et prairies humides liées aux 
ruisseaux Le Forien et Le Manon (forte valeur 
écologique) 
Le massif forestier à l’Ouest de la commune 
et les boisements en continuité avec les 
ripisylves des ruisseaux (assez forte valeur 
écologique) 
 
Des espaces protégés : 
- 4 ZNIEFF 
- 2 sites Natura 2000 

Hors ZNIEFF 
Hors sites Natura 2000 
 
Zone agricole composé d’une prairie pâturée. 
Strate herbacée rase laissant présumer un 
pâturage relativement intensif laissant peu de 
place à l’expression de la biodiversité 

Risques naturels Risque feu de forêt 
Risque de retraits et gonflement des argiles 
Risque technologique 

Hydrant présent 
Aléa retraits et gonflement des argiles faible 
Sensibilité remontée de nappes faible 

Paysages Quatre entités paysagères qui forment des 
ensembles homogènes : 
- Les vallées 
Les paysages semi-ouverts 
- Le massif forestier 
- Les paysages urbanisés ou en voie 
d’urbanisation 

Site rural avec vues sur les espaces ouverts 
prairiaux et en second plan sur le début des 
espaces boisés 

Petit patrimoine - Un monument inscrit : le château de 
Caillères 
- 5 sites archéologiques répertoriés 
- Un patrimoine architectural urbain et rural de 
qualité 

Hors périmètre du site inscrit 
Hors site archéologique 
Absence de patrimoine architectural 

 

4.3 ANALYSE DES INCIDENCES SUR L’ENVIRONNEMENT 

4.3.1 Analyse générale des incidences sur l’environnement 

Thématique 
environnementale 

Sensibilités à l’échelle du site 
Points forts et points faibles Incidences 

Géologie Formations continentales fluviatiles et 
lacustres. Eocène inférieur 

- 

Hydrologie Pas de connexion avec le réseau 
hydrographique 

Risque de pollution lié à des contraintes 
importantes pour l’épuration des eaux 
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Thématique 
environnementale 

Sensibilités à l’échelle du site 
Points forts et points faibles 

Incidences 

Assainissement non collectif : site présentant 
des contraintes importantes pour l’épuration 
et la dispersion – perméabilité réduite (cf. 
SDA approuvé carte de l’aptitude des sols) 

Risque modérée du fait de l’éloignement des 
sites sensibles et du nombre limité de lots (*2) 
Incidence modérée 

Topographie Altitude : 50 mètres 
Absence de dénivelé 

Pas de changement dans la topographie 
Incidence neutre 

Milieux et 
patrimoines 
naturels 

Hors ZNIEFF 
Hors sites Natura 2000 
 
Zone agricole composé d’une prairie pâturée. 
Strate herbacée rase laissant présumer un 
pâturage relativement intensif laissant peu de 
place à l’expression de la biodiversité 

Hors espaces sensibles 
Faible consommation en espaces (86 a 96 ca) 
Limiter l’imperméabilisation des sols. 
Incidence modérée 
Dans le cadre de la continuité écologique, il 
serait intéressant de limiter le linéaire de 
clôture, voire d’imposer la mise en place de 
clôtures perméables à la petite faune. Le 
règlement actuel permet la mise en place de 
mur plein dans ces espaces. 

Risques naturels Hydrant présent 
Aléa retraits et gonflement des argiles faible 
Sensibilité remontée de nappes faible 

Le secteur se situe hors zone d’aléa fort 
concernant les risques naturels. 
Incidence neutre 

Paysages Site rural avec vues sur les espaces ouverts 
prairiaux et en second plan sur le début des 
espaces boisés 

L’implantation de deux lots va contribuer à 
fermer quelque peu les vues perçues depuis 
la route. 
Incidence modérée 
Afin d’assurer une transition douce entre 
urbanisation et espaces agricoles, il serait 
intéressant de limiter le linéaire de clôture, 
voire d’imposer la mise en place de clôtures 
perméables à la petite faune. Le règlement 
actuel permet la mise en place de mur plein 
dans ces espaces. 

Petit patrimoine Hors périmètre du site inscrit 
Hors site archéologique 
Absence de patrimoine architectural 

Absence d’incidence 

Synthèse 
Le reclassement d’une partie du secteur « Les Ouches » de la zone A à la zone UB n’a pas d’incidences 
dommageables sur l’ensemble des grands enjeux environnementaux. Néanmoins, bien que mesurées, deux 
incidences sont à noter : 

- La présence de sol présentant des contraintes importantes pour l’épuration et la dispersion des 
effluents ; 

- Un impact sur les perceptions visuelles depuis la route. Un travail sur la perméabilité des clôtures 
seraient un véritable atout en termes de continuités écologiques mais également en matière de qualité 
des paysages et respect du caractère rural des lieux. 
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4.3.2 Analyse des incidences sur les sites Natura 2000 

Présentation des sites Natura 2000 
 
Site FR5400437 – Landes de Montendre 
Le site correspond à la partie occidentale de la Double, petite région naturelle du sud-ouest de la France caractérisée 
par son fort taux de boisement. Il est constitué d'une mosaïque de landes calcifuges et de bois mixtes sur des sols très 
pauvres (podzols) s'étant développés sur les sables et graviers argileux éocènes (dépôts du Sidérolithique) qui couvrent 
l'ensemble de la région. Un important réseau de ruisselets aux eaux acides reliés au bassin de la Garonne, ainsi que, 
très localement, des affleurements de calcaires maestrichtiens, interrompent l'uniformité topographique du "plateau". On 
peut noter la présence d’espèces patrimoniales avec la présence de la Cistude, du Vison et de la Loutre, de libellules 
rares. 
 
Depuis une trentaine d'années, l'ensemble de la zone connait une intensification sylvicole qui se traduit par diverses 
évolutions ayant un effet négatif sur les habitats et les espèces menacés : restructuration foncière ayant pour but 
d'aboutir à la création de blocs de parcelles d'une surface plus importante, plantation "intensive" de Pin maritime, y 
compris dans des zones pédologiquement défavorables - bas-fonds humides ou tourbeux - grâce à d'importants travaux 
de drainage; parallèlement, la disparition des pratiques agro-pastorales qui permettaient le maintien de vastes surfaces 
de landes ont aujourd'hui totalement disparu et les landes connaissent un processus rapide de boisement. Seul le camp 
militaire de Bussac (800 hectares) a conservé encore des surfaces significatives de landes grâce aux incendies 
périodiques provoqués par les activités militaires. L'ouverture ou l'extension de carrières (calcaires et argiles 
kaoliniques) constitue également une menace importante, spécialement au niveau des affleurements de calcaires 
maestrichtiens situés entre Bussac et Corignac qui font l'objet d'une exploitation importante (cimenterie employant 
directement ou indirectement plusieurs centaines de personnes). Par ailleurs, des effets indirects néfastes de telles 
exploitations se manifestent dans le cas de lavage des boues ou de déversement des sédiments dans le réseau 
hydrographique (forte augmentation des MES et de la turbidité, perturbation des équilibres thermiques etc). Le tourisme 
enfin peut représenter ponctuellement une menace sérieuse sur certains habitats précieux (exemple de l'influence de la 
réalisation d'une base de loisirs sur la tourbière acide de l'étang de Montendre). 
 
Le site fait l’objet d’un document d’objectifs approuvé.  
 
Site FR5402010 – Vallées du Lary et du Palais 
Le site Vallées du Lary et du Palais se caractérise par la présence de cours d'eau oligo-mésotrophes situés en milieu 
forestier ou ouvert avec des secteurs préservés favorables à la faune aquatique et aux habitats humides : forêts 
alluviales, prairies naturelles humides, bas marais, de grande qualité. Le Vison d'Europe y est observé régulièrement et 

Vue du site : Prairies pâturées au lieu-dit Les Ouches 
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ce secteur constitue une importante voie d'échange et/ou de colonisation entre le bassin de la Garonne et celui de la 
Charente (Haute Seugne et Haut Trèfle) et reste l'un des seuls bassins sans présence avérée du Vison d'Amérique. 
 
Les principales menaces sont liées à l’exploitation des carrières et à la pollution des eaux qu’elle engendre, au drainage 
des prairies humides, aux aménagements et plantations des fonds de vallées. On peut noter également la disparition 
des pratiques agricoles extensives du pâturage, des prairies de fauche. 

 

 
Figure 1 : Localisation du secteur faisant l’objet de la révision allégée n°2 du PLU de Clérac par rapport aux sites Natura 2000 

 
Incidences 
Le site se situe hors périmètres Natura 2000 : absence d’incidences directes. 
Du fait de l’éloignement des deux sites Natura 2000 et de l’absence de continuités, aucune incidence indirecte n’est 
à noter pour ce site. 
 
Conclusion 
Le passage de la zone A à UB, sur une surface de 0,2078 ha ne remet pas en cause l’intégrité des sites Natura 
2000. 
 

4.4 MESURES ENVISAGÉES POUR ÉVITER, RÉDUIRE OU COMPENSER LES IMPACTS 
NÉGATIFS ET INDICATEURS DE SUIVI 

4.4.1 Mesures envisagées pour éviter, réduire ou compenser les impacts négatifs 

Le reclassement d’une partie du secteur « Les Ouches » de la zone A à la zone UB n’a pas d’incidences 
dommageables sur l’ensemble des grands enjeux environnementaux. Néanmoins, bien que mesurées, deux incidences 
sont à noter : 
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- La présence de sol présentant des contraintes importantes pour l’épuration et la dispersion des effluents. Le 
dispositif d’assainissement non collectif devra se conformer aux préconisations du schéma directeur 
d’assainissement, à savoir le filtre à sable vertical ou horizontal drainé ; 

- Un impact sur les perceptions visuelles depuis la route. Un travail sur la perméabilité des clôtures seraient un 
véritable atout en termes de continuités écologiques mais également en matière de qualité des paysages et 
respect du caractère rural des lieux. 

 

4.4.2 Indicateurs de suivi 

Suite à la révision allégée n°2, un indicateur de suivi existant dans le PLU en vigueur, va évoluer. Il s’agit de la part du 
territoire en zones de prairies. Au vu de la surface limitée classée en UB (0,2078 ha), l’indicateur reste à 7,41%.  

4.5 RÉSUMÉ NON TECHNIQUE 

4.5.1 Contexte et objet de la révision allégée 

Dans le souci de régulariser le zonage du PLU suite au contexte litigieux, la présente révision allégée n°2 propose de 
reclasser en zone UB une partie des parcelles concernées par le contentieux.  

Point 1 : Procéder à la reprise du règlement graphique : reclasser une partie du secteur « Les Ouches » de la 
zone A à la zone UB 

Point 2 : Procéder à la reprise du règlement écrit : préciser la réglementation des clôtures. 
 

4.5.2 Etat initial de l’environnement 

Les parcelles concernées par le passage d’une A en zone UB sont caractérisées par : 
 Une pente nulle ; 
 Une situation rurale et la présence de prairies pâturées sans grands enjeux en matière de biodiversité ; 
 Une aptitude des sols pour la mise en place d’un assainissement non collectif mauvaise ; 
 Un éloignement par rapport aux sites Natura 2000 et une absence de connexion avec ces derniers ; 
 Des risques naturels de faible aléa (argiles, nappes). 

 

4.5.3 Justification du projet 

Dans le souci de régulariser le zonage du PLU suite au contexte litigieux, la présente révision allégée n°2 conçoit de 
reclasser en zone UB  une partie des parcelles concernées par le contentieux.  

En effet, il est envisageable de classer les parcelles en secteur constructible « zone urbaine caractérisant les hameaux 
et les villages » dans la continuité immédiate de la zone UB du PLU applicable. Cela se justifie puisque :  

 Sur le territoire communal, il y a peu d’exploitation agricole  

 Sur la totalité de la zone agricole et sylvicole de CLERAC, 3 200 ha, soit 85% de la surface communale, les 
terrains concernés par la constructibilité sur la totalité de commune représentent une infime partie des 3 200 
ha : 86 a 96ca, soit 2,72% de la surface agricole totale 

 Dans un respect environnemental et agricole et au vu du contexte territorial actuel, la présente révision allégée 
prévoit de reclasser qu’une partie des parcelles concernées : la parcelle n°0B812 n’est pas concerné par le 
projet de révision allégée. Les parcelles n°0B814 et n°0B690 seront seulement concernées pour moitié 
(environ 70 mètres de longueur). 
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La partie nouvellement urbanisable permettra d’accueillir deux lots d’habitation. Toutefois, des règles sont à respecter 
pour des raisons d’insertion paysagère, dans un tel cadre rural.  
 

4.5.4 Evaluation des incidences sur l’environnement et mesures 

Le reclassement d’une partie du secteur « Les Ouches » de la zone A à la zone UB n’a pas d’incidences 
dommageables sur l’ensemble des grands enjeux environnementaux. Néanmoins, bien que mesurées, deux incidences 
sont à noter : 

- La présence de sol présentant des contraintes importantes pour l’épuration et la dispersion des effluents ; 
- Un impact sur les perceptions visuelles depuis la route. Un travail sur la perméabilité des clôtures seraient un 

véritable atout en termes de continuités écologiques mais également en matière de qualité des paysages et 
respect du caractère rural des lieux. 

 
Le passage de la zone A à UB, sur une surface de 0,2078 ha ne remet pas en cause l’intégrité des sites Natura 2000. 
 

4.5.5 Indicateurs de suivi 

Suite à la révision allégée n°2, un indicateur de suivi existant dans le PLU en vigueur, va évoluer. Il s’agit de la part du 
territoire en zones de prairies. Au vu de la surface limitée classée en UB (0,2078 ha), l’indicateur reste à 7,41%. 
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5 
PIECES MODIFIEES 

 
Les pièces modifiées devront être substituées à celles du dossier de PLU actuellement en vigueur, dès l’approbation de 
la présente révision allégée. 
 

La révision allégée du Plan Local d’Urbanisme envisagée porte sur les pièces suivantes : 

 Règlement graphique – partie Est de la commune – pièce 4.2.2. 

 Règlement écrit – article UB11, page 28 – pièce 4.1. 
 
 
 
 
 

 Voir  les pièces modifiées dans le volet n°2 du dossier. 
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Liste des emplacements réservés
N° ER Destination Bénéficiaire Superficie (ou emprise)

approximative
ER 1 Supprimé - révision allégée n°1

ER 2 Elargissement de la rue de "La Franière" à
l'ouest du bourg

Commune 10 mètres (5 mètres mesurés
de part et d'autre de l'axe de

la voie)
ER 3 Accès à la zone 1AU des Sables à partir de la

rue de l'école
Commune 410 m²

ER 4 Création d'un chemin d'accès pour desservir
des terrains communaux à l'Est du bourg

Commune 6 mètres de largeur

ER 5 Elargissement du chemin du Bois de Teurlay
entre les RD 158 et 261

Commune 3 mètres mesurés
successivement au Nord et

au Sud de la voie communale
existante

ER 6 Elargissement de la voie dans le village de
Simonneau

Commune Emprise évoluant entre 5 à
10 mètres mesurés au
Nord-Ouest de la voie
communale existante

ER 7 Création de voie à l'Est du château de l'Espie Commune 6 mètres de largeur

ER 8 Création d'un accès piéton permettant de relier
la zone AU de La Giraud au bourg

Commune 5 mètres de largeur

Place du Marché - 17610 SAINT-SAUVANT

Etudié par :

ZONAGE   AU   1/5000
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COMMUNE
de

PIECE N°
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ARTICLE UB 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES 
11.2. Dispositions applicables aux clôtures 
1. La hauteur des clôtures sur domaine public ou en limite séparative n’excèdera pas deux 
mètres, mesurée à partir du sol naturel. Toutefois, dans le cas de prolongement de murs 
existants, une hauteur supérieure pourra être admise. 
2. La clôture sur voies et emprises publiques sera constituée : 

- Soit de végétaux, doublés ou non d’un grillage. 
- Soit de murs à l’ancienne en moellons. 
- Soit d’un mur plein, en maçonnerie enduite couronné d’un rang de tuiles, d’un 

chapeau de pierres ou à tête arrondie. 
- Soit d’un mur bahut d’une hauteur maximale de 0,80 mètre surmonté d’une grille ou 

de lisses d’une hauteur maximale de 1,20 mètre. 
De plus, pour le secteur « Les Ouches », privilégier la mise en place de clôtures à claire-voie 
à la petite faune, pour des soucis de continuité écologique et de transition douce entre 
urbanisation et espaces agricoles.  
3. Les murs existants en maçonnerie enduite et traditionnelle (pierre apparente) seront 
conservés. La reprise, la surélévation ou le prolongement de murs existants devra utiliser les 
matériaux d’origine ou des matériaux ayant un aspect similaire à ceux employés initialement. 
 
ARTICLE UB 12 – STATIONNEMENT DES VEHICULES 
12.1. Règle 
Le stationnement des véhicules et des deux-roues des occupants et des usagers des 
constructions doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation publique. 
12.2. Normes 
a) Nombre de places de stationnement automobile 

Il doit être aménagé au minimum : 
- Pour les constructions à usage d'habitation : deux places de stationnement par 

tranche de 80 m2 de Surface Hors OEuvre Nette. 
- Pour toute autre construction : une place de stationnement par tranche de 80 m2 

de 
- SHON. 

Le nombre de places nécessaires, calculé en application des normes ci-dessus, sera arrondi 
à la tranche inférieure en dessous de 0,5 et à la tranche supérieure pour 0,5 et au-dessus. 
Dans le cas d'aménagement ou d'extension de constructions existantes ayant pour effet 
d'accroître la Surface Hors OEuvre Nette sans changement de destination, les normes ci-
dessus ne sont exigées que pour la Surface Hors OEuvre Nette nouvellement créée. 
En cas de travaux sur des constructions existantes ayant pour effet un changement de 
destination, le calcul du nombre de places de stationnement à aménager est établi sur la 
totalité de Surface Hors OEuvre Nette créée selon la nouvelle destination de la construction. 
b) Dimensions minimales des places de stationnement automobile 

À titre indicatif, la superficie à prendre en compte pour une place de stationnement est de 25 
m2, y compris les accès et les dégagements. Le plan de masse fera figurer et cotera le ou 
les emplacements nécessaires. 
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Mandataire : 

 
 

Co-traitant : 
 

 

COMPTE-RENDU DE REUNION 
Collectivité : Commune de CLERAC (Charente-Maritime) 

Prestation : Révisions Allégées n°1 et 2 du PLU 

Date : Mercredi 05 Juillet 2016 à 09 h 00 

Lieu de la réunion : Mairie de CLERAC 

Type de réunion : Réunion de comité de pilotage n°1 

Ordre du jour : Examen Conjoint  

Participants : M. Guy PASQUET (Maire) 

M. Dominique MOUILLOT (Communauté de Communes de 
la Haute Saintonge) 

M. Florent MAUVIET (DDTM / SATE)  

M. Michel QUOD (Adjoint) 

M. Antoine YVENAT (Responsable RESE) 

M. Michel ARCAY (Adjoint Bedenac)  

M. Jean-Pierre CHARRIER (SDIS 17)  

Mme Adeline MIMAUD (Secrétaire) 

Mme Romain COMAS (Rivière Environnement)  

Mme Camille BACHET (Urbaniste – URBAM) 

Excusé : / 

 
 
 

M. Le Maire ouvre la séance. Un tour de table est effectué pour que chacun se présente.  
 
Révision allégée n°1  
Mme BACHET présente la révision allégée n°1.  
 
M. YVENAT indique que concernant le réseau d’eau potable, il existe en effet un compteur qui restera en place. Il est 
envisageable d’effectuer des travaux afin de relier tout le réseau, sur l’ensemble de la zone d’activités.  
 
M. Le Maire explique qu’il faut trouver une solution pour l’alimentation en réseaux. Il indique qu’une remise en état est 
demandée de la part de la collectivité à l’entreprise COSEA. Sera conservé tout ce qui est utilisable comme les réseaux 
et certaines installations.  
 
M. Le Maire regrette le manque d’engagement actuel de la Communauté de Communes. En effet cela risque d’être 
compromettant pour le dossier, sans réel projet futur.  
 
M. MOUILLOT indique que des discussions ont déjà eu lieu : le projet d’extension de la zone UX intéresse la 
Communauté de Communes, mais il n’y a pas encore eu de réponses concrètes formulées.  
 
M. Le Maire demande qu’un courrier soit rédigé et envoyé officiellement, ce que confirme M. MOUILLOT.  
 
M. le Maire s’interroge sur la surface UX (environ 5 ha dans le texte contre 11,46ha sur le zonage).  
 
Mme BACHET explique que les 5 ha correspondent à la surface de la base génie civile, mais que les 11 ha sont 
justifiés puisque cela implique toute la surface qui a subi des travaux, dont la voirie. Il convient donc pour une 
cohérence au sein de la zone UX totale, de classer les 11,46 ha en zone UX. 
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M. MAUVIET propose de passer en 1AUX les zones qui ne sont pas encore desservies par les réseaux. 
 
M. COMAS poursuit en présentant la partie sur les incidences environnementales. Il précise que l’évaluation s’est faite 
sur le site des 11,46 ha. Il invite à ce que la collectivité donne plus d’informations sur le projet, afin de proposer des 
aménagements pertinents au regard de la prise en compte de l’environnement (espace tampon, création d’îlots de 
biodiversité et paysagé…). 
 
M. MOUILLOT s’interroge par rapport au 10 mètres à minima, constituant la marge de recul par rapport au secteur Nh.  
 
M. COMAS explique qu’il s’agit plus d’une préconisation, puisqu’elle n’est pas intégrée au règlement. 
 
M. MAUVIET explique que la reconversion du site en UX est cohérente par rapport au PADD. La proposition en 
extension pour faire couture est également cohérente. Toutefois, existe-t-il les réseaux nécessaires ? Est-ce que le 
détourage en dentelle proposé permet une opérationnalité ? Il invite la Communauté de communes à se positionner 
pour justifier ce passage de zone A à UX.   
 
M. MOUILLOT indique qu’il faudrait connaitre les activités à venir sur ce territoire. Il confirme que la Communauté de 
Communes devra se positionner.  
 
Concernant les avis de la CDPENAF et de l’autorité environnementale, Mme MIMAUD indique que le dossier a été 
envoyé le 9 juin, mais qu’il n’y a pas encore eu de réponse.  
 
M. MAUVIET indique qu’une dérogation devra être effectuée, car la commune se situe au sein d’un SCoT non 
applicable, avec néanmoins un périmètre arrêté. C’est la Communauté de Communes qui s’en chargera. Il demande à 
ce qu’une cartographie de la maîtrise foncière soit ajoutée. Il invite également à faire une Orientation d’Aménagement et 
de Programmation en cas de classement en zone AUX.  
 
M. MAUVIET ajoute qu’il serait opportun d’approuver les révisions allégées n°1 et n°2 avant le 1er janvier 2017. En 
effet, dès cette date, le principe d’urbanisation limité s’appliquera, ce qui implique de solliciter l’avis du préfet.  
 
M. MOUILLOT demande qu’une cartographie soit réalisée afin de comprendre la différenciation entre les 5 ha et les 11 
ha. 
 
M. CHARRIER explique que le projet n’est pas encore assez avancé. Il ajoute que cela impactera les aménagements 
sur site, notamment avec des poteaux incendie à l’entrée du site au niveau du rond-point. Il s’interroge également sur 
l’avenir des deux points d’eau réalisés par COSEA. M. CHARRIER précise qu’une distance maximum de 200 mètres 
voir 150 mètres pour certains cas entre deux poteaux incendie, doit être respectée. A noter que s’il s’agit d’une ZAC, le 
besoin en eau sera de 60 m3 /ha. Il s’interroge sur le maintien de la réserve dans le secteur de COSEA.  
 
 
Révision allégée n°2  
Mme BACHET présente la révision allégée n°2 complétée de la question environnementale par M. COMAS.  
 
M. MOUILLET s’interroge sur la signification exacte du terme « clôtures en claire-voie ».  
 
M. COMAS indique que cette préconisation s’inscrit dans un principe de continuité écologique, il s’agit de clôtures 
ajourées (perméables). 
 
M. Le Maire indique que cela ne concerne uniquement que deux parcelles, et que par conséquent il vaut mieux le 
supprimer du règlement, pour un souci de cohérence.  
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M. MOUILLET indique que tant qu’il s’agit de préconisation, comme l’attention portée aux fonds de jardin, cela reste 
non opposable.  
 
M. MAUVIET explique que 40 mètres de profondeur semble beaucoup. Il convient de proposer 25 mètres, ce qui 
laisserait en fond de parcelle une zone A comme espace tampon.  
 
M. MOUILLET souligne que cela rend problématique la construction d’annexes, comme les piscines par exemple.  
 
M. MAUVIET demande que sur les deux parcelles valant 3000 m², l’espace constructible soit réduit, en échos aux 
exigences Grenelle. Ainsi il convient de passer à 2000 m², soit 1000 m² par parcelle. Le découpage final de la division 
parcellaire devra être revu.  
 
M. CHARRIER s’interroge par rapport à la défense incendie. A savoir que celle-ci est en limite parcellaire. Une attention 
particulière devra être apportée afin de respecter les normes lors des constructions sur cette division parcellaire. Une 
distance maximum de  400 mètres entre l’habitation et la défense incendie doit être respectée. A savoir que pour une 
habitation en rez-de-chaussée, 30m3/h suffisent. Si les habitations sont à étage, il faudra prévoir plus.  
 
La séance est ensuite levée. 
 
Après vérification en interne, Rivière Environnement du groupement URBAM précise que l’analyse terrain en termes 
d’incidences environnementales a bien été réalisée sur les 11, 46 ha.  
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NOTE COMPLEMENTAIRE 
REVISION ALLEGEE N°2 

Commune de CLERAC 
 

 
 

Les compléments à apporter sur le dossier de révision allégée n° 2 porte sur les points 
suivants : 
 
 La suppression de la préconisation portant sur l’insertion des jardins en fond de parcelle, 
 Le réajustement du zonage.  

 

La suppression de la préconisation portant sur l’insertion des jardins en fond de parcelle 

Il convient de supprimer le schéma de constructibilité suivant expliquant que « des règles sont à respecter pour des 
raisons paysagères, dans un tel cadre rural : les jardins des habitants devront se situer au sud, de façon à être 
limitrophe avec la zone A ».  

 

 

Source : Révision allégée n°2 CLERAC 

En effet, tant qu’il s’agit uniquement de préconisations, cela n’est pas opposable. A noter que les préconisations ne 
sont donc pas toujours respectées.  

Cela se justifie également par le complément portant sur le réajustement du zonage.  

 

Le réajustement du zonage 

 

En échos aux exigences Grenelle ainsi qu’à la suppression de la préconisation portant sur les jardins en fond de 
parcelles, il convient de réajuster le zonage en question. En effet, 40 mètres de profondeur pour un total de surface 
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de 3000 m² constructible semble trop. Ainsi, réduire la surface totale et passer à 2000m², soit 1000m² par parcelle, 
semble justifié. Les fonds de parcelles resteront en zone A, afin de permettre la réalisation d’un espace tampon.  

 Voir document ci-joint  
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Région Aquitaine – Limousin – Poitou-Charentes 

Porteur du Plan : Commune de Clérac
Date de saisine de l'autorité environnementale : 13/06/2016
Date de consultation de l'agence régionale de santé : 28/07/2016

Préambule.

Il est rappelé ici que, pour tous les plans, programmes ou schémas soumis à évaluation environnementale
ou à étude d’impact, une « autorité environnementale » désignée par la réglementation doit donner son avis
sur la qualité de l’évaluation environnementale, ainsi que sur la prise en compte de l’environnement dans le 
dossier qui lui a été soumis.

En application du décret n° 2016-519 du 28 avril 2016, l’autorité environnementale est, dans le cas présent,
la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) du Conseil général de l’environnement et du
développement durable (CGEDD).

Conformément au règlement intérieur du CGEDD et aux règles de délégation interne à la MRAe Aquitaine –
Limousin – Poitou-Charentes fixées par délibération du 13 juin 2016, cet avis d'autorité environnementale a 
été rendu par le membre permanent ayant reçu délégation de la MRAe ALPC 

AVIS N°2016AALPC9 rendu par délégation de la 
                                     Mission régionale d’autorité environnementale de la région Aquitaine – Limousin – Poitou-Charentes 1/4

Avis de la Mission régionale d’autorité environnementale

de la Région Aquitaine – Limousin – Poitou-Charentes

sur le projet de révision allégée n°2 

du PLU de Clérac (Charente-Maritime)

n°MRAe 2016AALPC9

dossier PP-2016-2312



I - Contexte général.

La commune de Clérac est située dans le sud du département de la Charente-Maritime.

La  commune  dispose  d’un  plan  local  d’urbanisme  (PLU)  approuvé  le  16  février  2012.  Compétente  en
matière de document d’urbanisme, la commune a décidé d’engager une procédure de révision allégée afin
de faire évoluer les dispositions du PLU relative à la frange Nord du bourg, au lieu-dit « La Terre blanche ».

La commune de Clérac comprend pour partie les sites Natura 2000 (FR5400437) Landes de Montendre et
(FR5402010) Vallées du Lary et du Palais. La révision allégée est donc soumise de manière obligatoire à
évaluation environnementale.

Conformément aux dispositions de l’article L. 300-6 du Code de l'urbanisme rappelées ci-après, le présent
avis  de  l’Autorité  environnementale  ne  porte  que  sur  les  dispositions  de  mise  en  compatibilité  afin  de
permettre la réalisation du projet.

Article L. 300-6 du Code de l'urbanisme (extrait)
Lorsque l’action, l’opération d’aménagement ou le programme de construction est susceptible d’avoir des
incidences  notables  sur  l’environnement,  les  dispositions  nécessaires  pour  mettre  en  compatibilité  les
documents d’urbanisme ou pour adapter les règlements et servitudes mentionnés au deuxième alinéa font
l’objet d’une évaluation environnementale, au sens de la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et
du Conseil, du 27 juin 2001, relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur
l’environnement.

Localisation de la commune par rapport à Bordeaux, Jonzac et La Roche Chalais (Source : Google Map)
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II - Objet de la révision allégée.

La commune souhaite étendre la zone constructible du hameau Les Ouches.

Règlement graphique du PLU avant et après révision allégée sur le secteur Les Ouches

III - Qualité de l’évaluation environnementale et prise en compte de l’environnement 
par le projet de mise en compatibilité.

La  notice  de  présentation  contient  l’ensemble  des  informations  exigées  par  le  Code  de  l’urbanisme.
Toutefois, celles-ci appellent les remarques suivantes :

• Le dossier fourni indique un reclassement de A en UB d’une surface indiquée parfois à 0,30 ha et
d’autres à 0,86 ha. Cette information devrait être harmonisée dans l’ensemble du dossier.

• La commune propose de rendre constructible deux parcelles en extension d’un hameau situé à
plusieurs kilomètres du centre-bourg. Le dossier indique que ces parcelles présentent des enjeux
paysagers, faunistiques (proximité d’un corridor écologique) et d’assainissement dans la mesure où
les sols sont peu perméables et donc très contraignants pour l’assainissement individuel.

Au vu des nombreuses parcelles déjà constructibles disponibles dans ce hameau ainsi que dans les
autres secteurs de la commune, la nécessité d’une ouverture supplémentaire à l’urbanisation aurait
dû  être  démontrée.  De  plus,  et  notamment  eu  égard  aux  enjeux  existants  sur  les  parcelles
identifiées  dans  le  dossier,  la  commune  devrait  démontrer  que  les  parcelles  proposées  à  la
constructibilité sont les plus opportunes sur le hameau concerné mais également sur l’ensemble de
la commune.

• Le dossier  évoque une  obligation  d’implantation  de  jardins  en  fond  de  parcelle  pour  améliorer
l’intégration paysagère et la transition entre la zone UB et la zone A. Cette obligation n’est pas
traduite réglementairement.

• Enfin, la rédaction adoptée pour la règle ajoutée dans le règlement de la zone UB - « privilégier la
mise en place de clôtures à claire-voie » - n’est pas contraignante et ne garantit donc pas la mise en
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place de clôtures propices au passage de la petite faune.

IV – Synthèse des points principaux de l’avis de l’autorité environnementale.

Le projet de révision allégée n°2 du PLU de Clérac a pour objectif de permettre la constructibilité de deux
parcelles dans le hameau « Les Ouches ».

L’autorité  environnementale  souligne  l’absence  de  démonstration  relative  à  l’intérêt  d’ouverture  à
l’urbanisation et de localisation en ce lieu précis. Le dossier devrait donc être complété sur ces points et,
notamment si les parcelles reclassées en UB restent identiques, proposer l’instauration de règles minimisant
les impacts sur l’environnement.

                                                                  Le membre permanent titulaire de la MRAe 
                                                                         de la région Aquitaine – Limousin - Poitou-Charentes

                   Hugues AYPHASSORHO
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Adresse postale : 38 rue Charles Domercq – 33800 BORDEAUX
www.developpement-durable.gouv.fr

                        Région Aquitaine – Limousin – Poitou-Charentes 

Bordeaux, le 9 septembre 2016

Monsieur le Maire,

En application des articles L104-1 et suivants du Code de l’urbanisme, j'ai l'honneur de vous transmettre
l'avis de l'autorité environnementale portant sur l’évaluation environnementale de la révision allégée n°2 du
PLU de Clérac.

Le présent avis porte sur la qualité du rapport de présentation et sur la manière dont l’environnement est
pris en compte dans la mise en compatibilité du PLU.

Je vous informe que cette décision sera mise en ligne sur le site internet de la formation Autorité
environnementale du Conseil Général de l’Environnement et du Développement Durable (CGEDD)
http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr.

Conformément à l’article R104-25 du Code de l’urbanisme, le présent avis est, s’il y a lieu, joint au
dossier d’enquête publique ou mis à la disposition du public.

Je  vous rappelle  enfin  que vous  devrez,  lors  de  l’approbation de votre  document,  préciser  la
manière dont il a été tenu compte du présent avis.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Maire, l'expression de ma considération distinguée.

          

Le membre permanent titulaire de la MRAe 
                                                                         de la région Aquitaine – Limousin - Poitou-Charentes

            Hugues AYPHASSORHO

Monsieur Guy Pasquet
Maire de Clérac
1 place de la mairie
17270 Clérac

Copie : Préfet de la Charente-Maritime
DDTM 17
DREAL ALPC – MEE

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/
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REVISION ALLEGEE N°2 

DU PLAN LOCAL D'URBANISME 

 

 

DOSSIER D’APPROBATION 

 
 
 
 
 

Plan Local d'Urbanisme Révision Allégée Modification Simplifiée 

Approuvé le 

16 février 2012 

Révision Allégée n°1 approuvée le 
…… 

Révision Allégée n°2 approuvée 
le……. 

 

Modification Simplifiée n°1 approuvée le 
22/01/2016 

  

 
 
 
 

Equipe URBAM  

 

URBAM : urbaniste qualifiée par l’OPQU 

RIVIERE ENVIRONNEMENT : ingénieurs écologues  

 

 















































































































































 
 

1 

Mandataire : 

 
 

Co-traitant : 
 

 

COMPTE-RENDU DE REUNION 
Collectivité : Commune de CLERAC (Charente-Maritime) 

Prestation : Révisions Allégées n°1 et 2 du PLU 

Date : Mercredi 12 Avril 2017 à 09 h 30 

Lieu de la réunion : Mairie de CLERAC 

Type de réunion : Réunion de comité de pilotage n°2 

Ordre du jour : Synthèse des avis suite à l’Enquête Publique  

Participants : 

 

 

 

 

 

Excusés : 

M. Guy PASQUET (Maire) 

M. Michel ARCAY (Adjoint Bédenac)  

Mme Adeline MIMAUD (Secrétaire) 

M. Michel QUOD (Adjoint) 

Mme Camille BACHET (Urbaniste – URBAM) 
 

Chambre des métiers 

CCI 
DRAC 
DREAL 
INAO 
DDTM 
Mairie Saint Martin d’Ary 
RESE  
ARS 

 
 
 

M. Le Maire ouvre la séance et remercie chacun de sa présence. 
 
Mme BACHET explique que l’objet de la réunion est de traiter les contributions laissées dans le registre, ainsi que les 
courriers envoyés au commissaire enquêteur dans le cadre de l’enquête publique de la révision allégée n°1 et n°2.  
 
Mme BACHET décline les avis et les remarques faites par le commissaire enquêteur. Le Comité de pilotage décide si 
les requêtes auront une suite favorable ou non. 
 
 Cf. document ci-joint.  

 
En conclusion, le comité est défavorable pour les différents avis émis et considère le jugement du commissaire enquête 
pertinent.  
 
Ainsi, la collectivité approuve le fait qu’elle doit respecter ses engagements en accordant toute l’attention aux 
remarques et suggestions exprimées par l’association SAINTONGE BOISEE VIVANTE lors de l’instruction du permis 
d’aménager de la zone d’activités communautaire.  
 
La séance est ensuite levée. 
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Révisions Allégées n°1 et n°2 du Plan Local d’Urbanisme de 
CLERAC 

ETUDE DES CONCLUSIONS ET SYNTHESE DE L’AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 

IDENTITE DU 
DEMANDEUR 

NATURE DE L’OBSERVATION AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR AVIS DU COMITE DE PILOTAGE 

Mme BILLAUD 
Arrivée un peu tard pour travailler sur les dossiers, je ne 
peux ce jour porter des remarques et je reviendrai d’autres 
fois.   

/ 
 

/ 

Mme BILLAUD 

Première lecture globale du dossier de révision n°1 :  
 
Cahier 2 (pièces modifiées) : des documents 
cartographiques illisibles sur la 2ème page, parce que 
l’échelle est trop grande, et la même carte (après révision 
à agrandie est coupée en deux sur les deux dernières 
pages ! il faut donc être motivé pour examiner ces 
documents : ce genre de détail peut peut-être être une des 
nombreuses motivations d’une désaffection du public lors 
des enquêtes (« je n’y comprend rien, on ne voit rien »…) 
 
Cahier 3 (PV de l’examen conjoint) : le revirement de la 
CDCHS peut poser question. 
 
Cahier 1 (rapport de présentation) : une évaluation des 
incidences sur l’état initial qui ne tient pas compte de la 
nature des activités futures implantées sur la plate-forme.  

Il est certain que le dossier est perfectible sur le plan 
de la présentation des documents graphiques et des 
planches photographiques mais sans que cela ne porte 
à conséquence. 

Avis Favorable 
Les cartographies et les documents qui 
pourront être rendus plus lisibles le seront.  

Mme COLOMBEL Je reviendrais à la prochaine permanence après 
consultation de mon fils et de l’acheteur éventuel.  

 
/ 

 
/ 

M. VERGUET 
Premier contact avec le dossier et des éléments le 
composant. L’association établira un courrier circonstancié 
et argumenté.  

Cf. Association SAINTONGE BOISEE VIVANTE Cf. Association SAINTONGE BOISEE 
VIVANTE 
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Révisions Allégées n°1 et n°2 du Plan Local d’Urbanisme de 
CLERAC 

IDENTITE DU 
DEMANDEUR 

NATURE DE L’OBSERVATION AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR AVIS DU COMITE DE PILOTAGE 

Mme BILLAUD 

Ayant participé à la rédaction du document remis par 
l’association SAINTONGE BOISEE VIVANTE, et après 
visite sur le terrain et aux alentours, je m’associe à 100% 
au contenu de ce document que nous remettons ce jour à 
Mme La Commissaire Enquêtrice.  

Cf. Association SAINTONGE BOISEE VIVANTE 
Cf. Association SAINTONGE BOISEE 

VIVANTE 

Mme COLOMBEL 
Elle sollicite un reclassement du haut des parcelles 812 – 
690 – 814 en zone UB. Elle indique que ces parcelles sont 
déjà bornées pour une superficie totale de 3 489 m². 

Il est à signaler que la précision « pour une superficie 
totale de 3 489 m² » a été mentionnée à ma demande 
par Madame COLOMBEL dans le courrier. Il s’agissait 
de lui faire remarquer que la superficie que son fils 
nomme « le haut des parcelles 812 – 690 – 814 » est 
supérieure à celle qui a été retenue dans le projet de 
révision n° 2 et qui constitue l’autre partie des mêmes 
parcelles  (2 078 m²). 
Elle m’a indiqué avoir un client potentiel pour la partie 
la plus importante et qu’elle souhaite que ce soit cette 
partie des parcelles qui soient déclarée constructible. 
Elle a d’ailleurs précisé qu’elle aurait apprécié que 
l’intégralité des 3 parcelles soit reclassée en zone UB. 
Les trois plans qui accompagnent le courrier de 
Monsieur COLOMBEL permettent de localiser la zone : 
• Un plan du P.L.U. avant et après révision 
allégée n° 2 sur lequel a été surlignée en rose la partie 
des parcelles concernées. Il ressort bien que la requête 
du pétitionnaire entrainerait une limite de zone 
constructible en « dents de scie » préjudiciable à une 
bonne gestion de l’espace naturel et qui ne se justifie 
pas puisque l’ensemble de la parcelle est desservie par 
les réseaux. 

Avis Défavorable 
Le COPIL est en adéquation avec les 
remarques du commissaire enquêteur.  
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Révisions Allégées n°1 et n°2 du Plan Local d’Urbanisme de 
CLERAC 

IDENTITE DU 
DEMANDEUR 

NATURE DE L’OBSERVATION AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR AVIS DU COMITE DE PILOTAGE 

Mme COLOMBEL (suite)  

• Un extrait de cadastre sur lequel le report en 
rose est erroné : il donne en effet l’impression que les 
parties de parcelles que le pétitionnaire considère 
comme étant « le haut des parcelles 812 – 690 – 814 » 
est d’une superficie inférieure à la partie qui a été 
retenue comme devant être intégrée en zone UB dans 
le dossier de révision du P.L.U.. 
• Un plan de bornage daté du 7 octobre 2011. 
Quoi qu’il en soit, il s’agit des mêmes parcelles : elles 
bénéficient donc des mêmes équipements (desserte, 
réseaux…). 
Les photographies prises des abords des parcelles 
permettent de constater que les deux futures 
constructions qui pourront s’implanter à cet endroit 
s’inscriront dans un tissu existant peu dense.  
Pour connaitre les raisons qui avaient orienté la volonté 
de la collectivité à choisir de limiter à l’urbanisation 
2078 ha de l’unité foncière de M. COLOMBEL, j’ai 
interrogé la DDTM 17 et le cabinet d’études qui a 
réalisé le dossier. La réponse de ce dernier est sans 
ambiguïté : « il n’a pas d’erreur matérielle dans le 
dossier, le tracé s’est dessiné au fur et à mesure des 
échanges… cela reprend le zonage de l’ancien POS ».  
En conséquence, au regard de l’avis simple 
favorable émis le 8 septembre 2016 par la 
CDPENAF sur la révision simplifiée n°2, seule une 
partie des parcelles, sur une longueur de 70 m 
environ pour une surface de 2 078 m², ayant 
vocation à accueillir 2 lots d’habitation d’un peu 
plus de 1000 m² chacun, peut être reclassée en 
zone UB. 

Avis Défavorable 
Le COPIL est en adéquation avec les 
remarques du commissaire enquêteur. 
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Révisions Allégées n°1 et n°2 du Plan Local d’Urbanisme de 
CLERAC 

IDENTITE DU 
DEMANDEUR 

NATURE DE L’OBSERVATION AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR AVIS DU COMITE DE PILOTAGE 

 

  

Avis Défavorable 
Le COPIL est en adéquation avec les 
remarques du commissaire enquêteur. 

M. COLOMBEL 

Il demande que soient placées en zone constructible, les 
parcelles 266 – 267 – 268, situés à Simmoneau, au lieu-dit 
« Vallée des Simonelles », route de Cercoux, dont il est 
également propriétaire, lors de la prochaine enquête 
publique pour un nouveau PLU.  

En plus d’être tardives, ces demandes sortent 
totalement de l’objet de la présente enquête publique et 
en conséquence, elles ne peuvent pas être prises en 
considération.   

Avis Défavorable 
Cette requête est hors sujet. Elle sera 
néanmoins étudiées dans les prochaines 
procédures de mise à jour du PLU. 

M. et Mme MANON 

Ils demandent sur le territoire cadastré section C n°269 
situé « Vallée des Simonnelles », à proximité immédiate 
de l’unité foncière précitée de Mme COLOMBEL soit lui 
aussi déclaré constructible.  

En plus d’être tardives, ces demandes sortent 
totalement de l’objet de la présente enquête publique et 
en conséquence, elles ne peuvent pas être prises en 
considération.   

Avis Défavorable 
Cette requête est hors sujet. Elle sera 
néanmoins étudiées dans les prochaines 
procédures de mise à jour du PLU. 
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Révisions Allégées n°1 et n°2 du Plan Local d’Urbanisme de 
CLERAC 

IDENTITE DU 
DEMANDEUR 

NATURE DE L’OBSERVATION AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR AVIS DU COMITE DE PILOTAGE 

Association SAINTONGE 
BOISEE VIVANTE  

A rédigé 6 pages d’observations. Les remarques ne 
portent que sur la révision allégée n°1. Le courrier est bien 
présenté, clair et précis. Il distingue les remarques liées à 
la forme du dossier de celles qui ont trait à une analyse 
plus au fond de la création d’un zone d’activités en lieu et 
place de l’ancienne base de travaux de la LGV.  
 
L’association développe dans sa note d’observations que 
les insuffisances du rapport de présentation suffisent à 
démontrer que la révision simplifiée n°1 du PLU n’est pas 
compatible avec les plans régionaux et départementaux 
(SDAGE Adour Garonne, schéma départemental des 
carrières, Schéma Régional de Cohérence Ecologique de 
Poitou-Charentes). 
 
Selon l’Association, l’analyse de l’état initial de 
l’environnement est incomplète et ne permet pas d’avoir 
une idée claire de l’état initial du site. Par ailleurs la 
présence de deux habitations aurait dû faire l’objet à part 
entière de cette analyse de l’état initial.  
 
 

La note d’observations produite relate bien la nature 
des discussions que j’ai eue avec les deux 
représentants de cette association. Nous avons 
longuement échangé de vive voix, et à plusieurs 
reprises sur la qualité du dossier présenté à l’enquête 
et, de manière générale, sur les avantages et les 
risques présentés par l’installation d’une zone 
d’activités à cet endroit ?  
 
Leurs craintes de voir s’installer sur la commune des 
activités polluantes sans qu’elles ne soient vraiment 
génératrices d’emplois me sont apparues légitimes. Je 
leur ai exposé les contraintes réglementaires qui 
s’appliquent à la zone et surtout le fait qu’au niveau de 
l’enquête publique, il n’est pas possible d’anticiper sur 
la nature des entreprises qui viendront s’installer à cet 
endroit.   
 
En méconnaissance des entreprises qui s’installeront 
dans la zone d’activités, il est difficile de mesurer 
l’impact de la révision n°1 sur l’environnement. 
 
Monsieur le Maire de CLERAC, dans le mémoire en 
réponse qu’il m’a adressé détaille les raisons qui ont 
incité les deux riverains de la future zone d’activité à ne 
pas s’exprimer. Il confirme ce que je supposais : ils ont 
été indemnisés lors de l’implantation de la base de 
travaux. L’un deux a même été protégé des nuisances 
par un merlon. Je constate d’ailleurs qu’ils n’ont pas 
manifesté d’opposition à la révision n°1 du PLU. 

Avis Défavorable 
La collectivité approuve le fait qu’elle doit 
respecter ses engagements en accordant 
toute l’attention aux remarques et 
suggestions exprimées par l’association 
SAINTONGE BOISEE VIVANTE lors de 
l’instruction du permis d’aménager de la 
zone d’activités communautaire.  
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Révisions Allégées n°1 et n°2 du Plan Local d’Urbanisme de 
CLERAC 

IDENTITE DU 
DEMANDEUR 

NATURE DE L’OBSERVATION AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR AVIS DU COMITE DE PILOTAGE 

 

L’association estime que l’analyse des incidences sur 
l’environnement relatée dans le dossier ne permet 
d’apprécier ni les impacts sur la qualité de l’air, ni les 
mesures envisagées pour éviter, réduire ou compenser les 
impacts négatifs de la révision n°1. 

La remarque est la même que précédemment : le 
dossier n’est pas précis parce qu’il n’est pas possible 
de prendre la pleine mesure de l’incidence de 
l’implantation d’activités sur le site alors qu’elles ne 
sont pas encore identifiées. 
 
Pour résumer, le maître d’ouvrage répond à ces 
arguments en ces termes « cette nouvelle zone sera 
soumise à un permis d’aménager qui permettra de 
mettre en place, sous couvert des services de l’Etat, un 
cahier des charges où toutes les remarques de 
SAINTONGE BOISEE seront évaluées et prises en 
compte si nécessaire ».   

 

 
 
AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 
Il est incontestable que le manque de précision du dossier et le manque de lisibilité de certains documents graphiques ou photographiques n’a pas empêché les visiteurs de 
bien appréhender l’objectif des deux révisions engagées ; les motifs et les choix retenus sont clairement exposés. Le dossier est complet sur le plan légal et je considère qu’il 
est globalement proportionné aux enjeux en cause.  
 
Il comporte l’avis de l’Autorité Environnementale.  
Je constate que les sites NATURA 2000 (FR5400437) Lande de Montendre et (FR5402010) Vallées du Lary et du Palais ont été pris en considération.  
La CDPENAF a émis des avis simples favorables sur les révisions 1 et 2 du PLU. 
 
Le public a pu s’exprimer en toute liberté. J’ai pris connaissance de ses observations objectivement et je les ai toutes prises en compte, analysées et commentées dans un 
procès-verbal de synthèse transmis à M. Le Maire de CLERAC. Le Maitre d’Ouvrage y a répondu dans les délais. 
 
Les révisions n°1 et 2 du PLU respectent la règlementation en vigueur, notamment les orientations du SDAGE Adour-Garonne.  
 
En l’état actuel de mon analyse du dossier, je suis donc en mesure d’attester que la procédure de l’enquête publique a été respectée sur tous ses aspects.  
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Révisions Allégées n°1 et n°2 du Plan Local d’Urbanisme de 
CLERAC 

 
La synthèse des faiblesses et des points forts du projet, et parce que je suis convaincue que le projet de révision est respectueux de l’intérêt général, j’émets un AVIS 
FAVORABLE.  
 
A la révision simplifiée n°1 et n°2 du PLU de la commune de CLERAC.  
 
J’accompagne mon avis de la prescription suivante :  
 
Il appartiendra au Maitre d’Ouvrage de respecter ses engagements en accordant toute l’attention qu’elles méritent aux remarques et suggestions qu’exprimeront les 
représentants de l’Association SAINTONGE BOISEE VIVANTE lors de l’instruction du permis d’aménager de la zone d’activités communautaires.  
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